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Gestion désastreuse de la dermatose nodulaire contagieuse (DNC)
Question écrite n° 11910

Texte de la question

M. Pascal Markowsky alerte Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur la gestion désastreuse de la dermatose nodulaire contagieuse (DNC) qui fragilise gravement la
filière bovine française, au moment même où le Gouvernement persiste à soutenir l'accord de libre-échange
entre l'Union européenne et les pays du Mercosur. Depuis le 29 juin 2025, la France est confrontée à une
épizootie de dermatose nodulaire contagieuse (DNC), maladie virale particulièrement grave pour les élevages
bovins. Cette crise sanitaire constitue une menace majeure pour la pérennité de la filière bovine, y compris dans
des départements fortement agricoles comme la Charente-Maritime, où la DNC mettrait en péril l'activité des
éleveurs. Face à cette situation, le ministère de l'agriculture a retenu une stratégie de vaccination limitée, en
restreignant, par le décret du 16 juillet 2025, la prise en charge par l'État aux seules zones réglementées,
définies dans un rayon de 50 kilomètres autour des foyers identifiés. Or près de six mois après la première
détection de la maladie en Savoie, cette stratégie apparaît manifestement insuffisante. L'absence d'une
couverture vaccinale plus large et anticipée a permis l'apparition de nouveaux foyers sur plusieurs points du
territoire national, entraînant des abattages de troupeaux extrêmement mal vécus par les éleveurs concernés.
Nombre d'entre eux ont dû subir ces mesures sanitaires sans avoir pu bénéficier à temps d'une vaccination
efficace, l'immunité n'ayant pu se développer avant l'exposition au virus. Cette réponse sous-dimensionnée a
été justifiée par le risque de restrictions à l'exportation de bovins vaccinés, certains pays importateurs limitant
l'accès à leur marché. Pourtant, l'évolution récente de la situation internationale démontre que ces freins ne sont
pas figés. À titre d'exemple, l'Italie a ouvert, depuis le 8 décembre 2025, ses frontières à l'importation de bovins
français vaccinés, remettant en cause l'argument central ayant conduit à restreindre la stratégie vaccinale. Par
ailleurs, les groupements de défense sanitaire ont fait état, dans des documents destinés aux éleveurs, d'un
nombre limité de doses vaccinales, ne permettant pas d'envisager une vaccination au-delà des zones
réglementées. Si cette pénurie de doses est avérée, elle interroge sur le niveau de préparation et d'anticipation
du Gouvernement face à un risque épizootique pourtant clairement identifié. Dans ce contexte déjà fragilisé, les
éleveurs français constatent avec inquiétude que le Gouvernement continue de soutenir les négociations de
l'accord de libre-échange entre l'Union européenne et les pays du Mercosur. Cet accord ouvrirait largement le
marché européen à des viandes bovines importées, produites selon des normes sanitaires, environnementales
et de traçabilité bien moins exigeantes que celles imposées aux éleveurs français. Il apparaît profondément
incohérent d'exposer la filière bovine nationale à des contraintes sanitaires sévères, allant jusqu'à l'abattage de
troupeaux entiers faute de vaccination suffisante, tout en préparant l'arrivée massive de produits concurrents
issus de pays où la dermatose nodulaire contagieuse est endémique et où les standards sanitaires ne sont pas
comparables. Dans un département comme la Charente-Maritime, où les éleveurs redoutent désormais
l'extension de la maladie et l'application de mesures d'abattage sans solution préventive suffisante, ces
incertitudes alimentent une inquiétude légitime et un profond sentiment d'abandon, aggravé par la perspective
d'une concurrence internationale déloyale. Aussi, M. le député demande à Mme la ministre si le Gouvernement
entend mettre en place, dans les plus brefs délais, une vaccination obligatoire des bovins sur l'ensemble du
territoire national, intégralement prise en charge par l'État. Il lui demande également si des discussions sont
actuellement engagées avec les pays importateurs afin de garantir pleinement l'exportabilité des bovins français
vaccinés. Enfin, il souhaite savoir quelles mesures concrètes ont été prises ou sont envisagées pour assurer un
approvisionnement suffisant et pérenne en doses vaccinales et si le Gouvernement compte maintenir son
soutien à l'accord Mercosur alors même qu'il menace directement la filière bovine française déjà durement
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éprouvée par la crise sanitaire actuelle.
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